
LAMANCHE
LE DÉPARTEMENT

AVIS  ADMINISTRATIF

Maître  d'ouvraqe  : Département  de la Manche

Direction  Générale  Adjointe  « Nature  et Infrastructures  »

Direction  des  Infrastructures  et de l'Entretien  Routier.

Service  Ouvrages  d'Art  et Etudes  Générales.

Communes  : Belval,  Cambernon,  Cametours,  Camprond,  Canisy,  Carantilly,  Courcy,  Coutances,

Gratot,  Le Lorey,  Le Mesnil-Amey,  Marigny-le-Lozon,  Monthuchon,  Quibou,  Saint-Gilles,  Savigny,

Thèreval,  Tourville  sur  Sienne.

Lors de la session plénière du 40 décembre 202i  le Département  de la Manche a approuvé les
modalités  de concertation  du projet d'aménagement  de l'axe  Saint-Lô-Coutances.

I  Le dossier  de concertation  sera  consultable  du 31 janvier  2022  au 1l  mars  2022  dans  les

mairies  de Belval,  Cambernon,  Cametours,  Camprond,  Canisy,  Carantilly,  Courcy,  Coutances,

Gratot,  Le Lorey,  Le Mesnil-Amey,  Marigny-le-Lozon,  Monthuchon,  Quibou,  Saint-Gilles,  Savigny,

Thèreval,  Tourville  sur Sienne,  au sein des sièges  des intercommunalités  de Coutances  Mer  et

Bocage  et St-Lô  Agglo,  au service  des Ressources  Documentaires  à la Maison  du Département
ainsi  que  sur  le site  internet  manche.fr

I  2 réunions  publiques  seront  organisées  :

Le 22 février  2022  de 19h30  à 22h00  à l'Amphithéâtre  du lycée  agricole  à Coutances

Le 24 février  2022  de 19h30  à 22h00  à la salle  du Triangle  à Thèreval

I  6 permanences  seront  organisées  :

A l'Hôtel  de ville  de  Coutances  :

û Le mardi  8 février  2022  de 09h00  à 12h00

o Le mercredi2  mars  2022  de 1 5h00  à 1 8h30

Au  pôle  public-mairie  de Marigny-le-Lozon  :

o Le jeudi  IO février  2022  de 09h00  à 12h00

o Le samedi  19  février  2022  de 09h00  à 1 2h00

o Le vendredi4  mars  2022  de 1 5h00  à 1 8h30

Aux  archives  départementales  à Saint-Lô

o  Le mercredi9  mars  2022  de 9h00  à 1 2h00  et de 1 4h00  à 1 7h00

I  Le bilan  de la consultation  sera  réalisé  par  le Département  de la Manche  qui le rendra  public  sur

le site  internet  manche.fr  et le communiquera  aux  communes  concernées.

Le public  est  invité  à émettre  son  avis

soit sur les registres  mis à disposition  en mairie,  au sein des intercommunalités  et à la

Maison  du Département  aux  jours  et heures  d'ouverture  de celles-ci  ;

soit  sur  le registre  dématérialisé  sur  le site  manche.fr

Le Directeur  des Infrastructures  et de l'Entretien

Olivier  TH  ION

Routier,


